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Le nouveau cadre réglementaire national

Engagement de l’État Français vis-à-vis de la nouvelle réglementation 
communautaire (Règlement UE 1143/2014 du 22 octobre 2014) et vis-à-vis des 
conventions internationales

Loi 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la 
nature et des paysages introduit 2 niveaux d’interdiction

 Espèces de niveau 1 : article L411-5 du code de l’environnement :

 Interdiction limitée à l’introduction dans le milieu naturel de 
plantes non indigènes au territoire d’introduction et non cultivées

 Dérogation possible pour des motifs d’intérêt général et après 
évaluation des conséquences, avec régime d’autorisation

 Espèces de niveau 2 : article L411-6 du code de l’environnement :

 Interdictions cumulées

 Régime d’interdiction stricte : Mise en vente, vente, achat

 Régime d’autorisation possible : Introduction, transport, utilisation, 
échange
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espèces végétales de niveau 2 présentes à 
l’état naturel en Auvergne-Rhône-Alpes

Espèces exotiques envahissantes 
végétales préoccupantes pour l'Union 
européenne

03 07 15 42 43 63 69 01 26 38 73 74

Asclepias syriaca L. x x x x x x x x x x x

Eichhornia crassipes (Mart.) Solms x x x x

Elodea nuttallii (Planch.) H.St.John x x (x) x x x x x x x x x

Heracleum mantegazzianum Sommier & 
Levier

x x x x x x x x x x x x

Impatiens glandulifera Royle x x x x x x x x x x x x

Lagarosiphon major (Ridl.) Moss x x x x x

Ludwigia grandiflora  (Michx.) Greuter & 
Burdet

x x x x x x x x x x

Ludwigia peploides (Kunth) P.H.Raven x x? x x x x

Lysichiton americanus Hultén & H.St.John x x

Myriophyllum aquaticum (Vell.) Verdc. x x x x x x

Myriophyllum heterophyllum Michaux x
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Autres espèces concernées et non naturalisées 
en Auvergne-Rhône-Alpes
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Autres espèces concernées et non naturalisées 
en Auvergne-Rhône-Alpes
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Autres espèces concernées et non naturalisées 
en Auvergne-Rhône-Alpes
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Autres espèces concernées et non naturalisées 
en Auvergne-Rhône-Alpes
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Autres espèces concernées et non naturalisées 
en Auvergne-Rhône-Alpes



Personnes physiques ou 
morales 

Établissements 
commerciaux

Régime transitoire pour les 
animaux de compagnie 
(mammifères, oiseaux, 
reptiles, amphibiens, 

poissons)
 Seuls la détention et le 

transport peuvent être 
autorisés

Destruction (ou  
absence de 

dissémination 
dans le milieu 
naturel) des 
spécimens 
d’espèces 
végétales

Déclaration en DD(CS)PP
Cerfa n°15882*01

Récépissé = autorisation de détention et 
de transport jusqu’à la mort de l’animal

(confiné, sans reproduction)

Transfert possible à un autre propriétaire 
(nouvelle déclaration) ou à des 

établissements de conservation ex-situ

Régime transitoire
Liquidation des stocks 

Récépissé = autorisation 
de détention et 

transport (confinés, sans 
reproduction)

Régime permanent
 Autorisation ministérielle 

MTES
après accord CE

Dossier (R.411-40 II CE) transite 
via DREAL/DDT(M)

Motif d’intérêt public majeur

Cession à 
établissements 

recherche / 
conservation

Ou destruction
2 ans

Cession à 
utilisateurs non 
commerciaux

1 an

EEE niveau 2
Espèces dont l’introduction sur le territoire, l’introduction dans le milieu naturel, le transit y compris sous surveillance douanière, la détention, le 

transport, le colportage, l’utilisation, l’échange, la mise en vente, la vente ou l’achat sont interdits (L.411-6 CE)

Transport vers le site de destruction autorisé sans formalité

au-delà

Déclaration en 
DREAL (végétaux)

Cerfa n°15883*01

Cerfa n°15916*01
 + dossier (R.411-40 II CE)
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Stocks aujourd’hui interdits
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Stocks à écouler d’ici août 
2019



14

Un autre volet de la réglementation : la lutte

 Un arrêté préfectoral est rendu nécessaire si (conditions non 
cumulatives)

 La lutte est réalisée sur injonction du préfet

 Le propriétaire s’oppose à la lutte

 La lutte pose des problèmes de sécurité vis à vis des personnes

 La lutte peut avoir des effets néfastes sur les espèces natives

 Dans les autres cas, l’arrêté n’est pas rendu nécessaire.
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Vos contacts

Dans les départements : les services 
environnement des directions 

départementales des territoires (DDT)

Au niveau régional: le pôle politique de 
nature à la Direction régionale de 

l’environnement (DREAL)
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